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3	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Assurance construction. Prescription 
des actions fondées sur un contrat unique 
d’assurances responsabilité décennale 
et dommages-ouvrage

Expropriation. Réparation du préjudice 
résultant de l’enclavement d’un garage 
à la suite d’une expropriation

Emprunt / Prêt. Caractère non spéculatif 
du prêt souscrit par une commune à un taux 
variable dépendant du cours du franc suisse

6	 FAMILLE - PATRIMOINE

Partage. Les dividendes de parts sociales  
acquises par un époux au cours du mariage 
accroissent à l’indivision 
post-communautaire

7	 FISCAL

Contrôle et contentieux. Publication 
des rescrits : précisions et avenir

Bénéfices industriels et commerciaux. 
Prorogation et aménagements du prêt 
à taux zéro pour les primo-accédants

10	 PROFESSION

Notaires. Création d’offices : consultation 
publique de l’Autorité de la concurrence 
pour l’élaboration d’une nouvelle carte

Notaires. Création de la chambre  
interdépartementale des notaires 
d’Auvergne

Création d’offices :  
validation de la procédure 
relative à une renonciation

L a renonciation à une demande de 
création d’office de notaires peut 

s’imposer à son auteur pour diverses raisons 
(pertinence, aboutissement de plusieurs 
demandes, changement de situation 
personnelle…).
Les conséquences de la renonciation ont fait 
l’objet de précisions par la Chancellerie aux 
termes d’une réponse de la rubrique « Foire 
aux questions » du portail « OPM » dédié 
à la libre installation des officiers publics et 
ministériels.
Saisi d’une demande d’annulation du 
contenu de cette réponse, le Conseil d’État a 
rejeté la requête le 28 mars 2018. > LIRE P. 1
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